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1958 MAURICE JETT AND CHARLES
IrJy28 LAROCQUE et al Defendants

APPELLANTS

Dec

AND

Feb26 DAME ESTELLE TRUDEL-DUPUIS
RESPONDENT

Plaintiff

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

Motor vehiclesHead-on collision between two carsGratuitous pas

senger fatally injuredJoint and several liabilityCivil Code art

1053

Following collision between two vehicles the plaintiffs husband who

was gratuitous passenger in one of the vehicles was fatally injured

The trial judge found both drivers at fault and condemned them

jointly and severally This judgment was affirmed by the Court of

Appeal.

Held The appeals should be dismissed

There was no manifest error in the judgments of the Courts below on

the question of liability and this Court was not justified in interven

ing on the question of damages

ActionsMotor vehicle collisionGratuitous passengerWhether defence

of agony of collision can be invoked

The defence of agony of collision can be invoked against gratuitous

passenger as well as against the driver of another car The fault in

both cases is founded on art 1053 of the Civil Code and there is

no legal principle preventing the application of that defence to the

action instituted by gratuitous passenger

ActionsAgainst several defendantsSeparate defencesWhether evi
dence of one defendant can be used against the otherCivil Code
arts 1058 1106 1108Code of Civil Procedure art 87

In an action for damages instituted against two defendants jointly and

severally and where separate defences are filed the evidence of one
defendant can be used against the other defendant Any other solu

tion would bring about contradictory judgments incompatible with

the theory of joint and several obligation

PRESIcNT Taschereau Cartwright Fauteux Abbott and Martland JJ
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APPEALS from two judgments of the Court of Queens

Bench Appeal Side Province of Quebec affirming judg- JETTAND

ment of Ferron Appeals dismissed LAeRtOrE

DeschŁnes for the defendant JettØ appellant TRUDEL
Duuis

de Billy Q.C for the defendant Larocque appellant

Nobert for the plaintiff respondent

The judgment of the Court was delivered by

TASCHEREAU LintimØe est la veuve de Arthur

Dupuis dØcØdØ le 17 novembre 1952 comme consequence

dun accident dautomobile survenu le mŒme jour sur la

route reliant Neuville Pont-Rouge dans le comtØ de

Portneuf

cette date Arthur Dupuis Øtait un passager gratuit

dans la voiture de Maurice JettØ conducteur bØnØvole

alors que ce dernier se dirigeait dans une direction nord

sud sur la route QuØbec MontrØal Sur une partie de la

route comprise entre deux courbes la voiture de JettØ vint

en collision avec un camion Ford propriØtØ des dØfendeurs

appelants HervØ et Lucien Drolet et conduit par un

nommØ Charles Larocque employØ des appelants Drolet

alors quil Øtait dans lexØcution de ses fonctions comme

conducteur

La demanderesse-intimØe institua contre Charles Laroc

que conducteur HervØ Drolet et Lucien Drolet propriØ

taires du camion et Maurice JettØ conducteur bØnØvole

de la voiture se trouvait son marL une action en dom

mages rØclamant deux conjointement et solidairement la

somme de $79927 LintimØe rØclame pour elle person

nellement $45927 et $34000 en sa qualitØ de tutrice

ses quatre enfants mineurs

Lhonorable juge de premiere instance siØgeant Trois

RiviŁres en est venu la conclusion quil avait de la

part des conducteurs des deux vØhicules faute contributive

et en consequence maintenu laction jusquà concurrence

de $28927 en faveur de la demanderesse personneliement

et $14790 en sa qualitØ de tutrice ses enfants mineurs

soit un total de $43717 La Cour du banc de la reine

unanimement confirmØ ce jugement tant sur la responsa

bilitØ conjointe et solidaire des dØfendeurs-appelants que

111956 Que Q.B 815
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sur la question du quantum des dommages accordØs par le

JErrE AND juge au procŁs Ii sagit done en premier lieu de determiner

Lw la responsabilitØ imputable aux dØfendeurs-appelants qui

devant cette Cour comme devant la Cour du bane de la
TRTJDEL

Dupuis reine ont loge chacun un appel indØpendant

Taschereau Cet accident sest produit entre dix et onze heures de

lavant-midi et le juge au procŁs aprŁs un long et

minutieux examen des faits rØvØlØspar la preuve est arrivØ

la conclusion que les deux voitures qui par une journØe

ensoleillØe circulaient dans des directions opposØes entre

Pont-Rouge et Neuville se sont frappØes de faon telle

que les parties avant du côtØ droit de chaque voiture sont

venues en contact Ceci Øvidemment indique que les con

ducteurs des deux voitures ou de lune ou de lautre ne

tenaient pas le cStØ droit de la route

MalgrØ lexistence de deux courbes une distance assez

ØloignØe lune de lautre le champ de vision sØtendait de

1200 1500 pieds Le chemin avait une largeur de 22 pieds

et pouces en asphalte et une largeur totale de 37 pieds

compris les accotements Ii ny avait que pieds environ

au centre de la route qui nØtaient pas couverts de glace

ou de neige mais le reste daprŁs la preuve Øtait trŁs

glissant et prØsentait un Øtat dangereux particuliŁrement

aux endroits sinueux Laccident sest produit environ

450 pieds passØ la courbe du côtØ nord doi venait le

dØfendeur-appelant JettØ et environ 150 pieds de la

courbe sud doi venait Larocque au volant du camion

Ii est certain que cet accident aurait pu Œtre ØvitØ si

les precautions nØcessaires avaient ØtØ prises de part et

dautre et il ne fait aucun doute quil existe en faveur de

linnocente victime qui se trouvait dans la voiture de

JettØ un recours contre lun ou lautre des conducteurs ou

contre les deux solidairement sil faute contributive

Les deux dØfendeurs-appelants saccusent rØciproquement

de negligence et chacun veut faire supporter par lautre

la totalitØ de la responsabilitØ de ce maiheureux accident

Le juge au procŁs conclu quil avait faute contribu

tive et que les fautes de JettØ entraInant sa responsabilitØ

Øtaient diverses En premier lieu selon lui ii naurait pas

porte lattention voulue la conduite de sa voiture En

effet quoique son champ de vision fut denviron 1200
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pieds ii admet navoir vu le camion venant en sens inverse

quà 250 ou 300 pieds En second lieu JettØ circulait JETT AND

une trop grande vitesse soit prŁs de 40 mules iheure LAeRtOUE

sur une surface glissante et par consequent dangereuse TRUDEL

Evidemment cette vitesse lempŒchait davoir sur sa voiture Dupuis

le contrôle quil aurait avoir Øtant donnØ la condition
Taschereau

de la route Dc plus aprŁs avoir tenu le côtØ droit du

chemin comme ii devait le faire pour effectuer une ren

contre ii inclina subitement vers la gauche aux derniers

instants qui ont prØcØdØ laccident tel quil ladmet lui

mŒmeet tel que le dØmontre la position des voitures aprŁs

leur contact Ce geste effectuØ pour Øviter laccident

pourrait certes Œtre une excuse valable mais si lon con

sidŁre que JettØ aurait Pu freiner sil avait porte latten

tion voulue et file une vitesse moindre il naurait pas

ØtØ oblige de faire ce mouvement qui nØcessairement

obstruØ la route

Quant Larocque le juge lui attribue Øgallement

plusieurs fautes Ii lui reproche lui aussi une trop grande

vitesse soit 35 ou 40 mules lheure sur cette chaussØe

glissante un manque dattention dans la conduite de sa

voiture quil note surtout dans le fait que Larocque na

aperçu la voiture de JettØ quà une distance de deux ou

trois arpents quand ii pouvait voir une distance beau-

coup plus ØloignØe Le juge conclut Øgalement quil est en

preuve que Larocque na pas freinØ avant la collision

Le juge attache peu de foi Øvidemment au tØmoignage

de Larocque qui dit quil se tenait droite lorsque la col

lision sest produite et cette affirmation serait inaccep

table par le fait que les deux vØhicules se sont heurtØs du

côtØ droit et que Larocque admet quavant la collision

son automobile Øtait de biais sur la route Le juge incline

aussi croire que Larocque par la conduite de sa voiture

crØØ un danger qui occasionnØ la manceuvre du dØfen

deur JettØ vers la gauche

AprŁs avoir pesØ les preuves apportØes par JettØ et

Larocque le juge croit quil eu faute contributive et

que cest la vitesse excessive de chacun des conducteurs

qui ØtØ la cause dØterminante de cet accident La Cour

du bane de la reine en est arrivØe la mŒme conclusion

Elle croit entre autres que JettØ ØtØ non seulement
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1959 imprudent mais quil manquØ de jugement en tournant

JETT AND vers la gauche comme ii la fait AprŁs avoir fait lappØcia
LAROCQUE

et at
tion de la preuve en ce qui concerne Larocque et apres

TRUEL-
avoir relate les fautes que lui impute le juge de premiere

Dupuis instance elle ne croit pas quil soit possible pour une Cour

TaschereauJ.daPPel dintervenir et de modifier le jugement quant

la responsabilitØ respective des deux conducteurs

Je partage substantiellement ces vues et comme Ia Cour

supØrieure et la Cour du banc de la reine je suis dopinion

quil eu faute contributive Les deux conducteurs

Øvidemment ne portaient pas lattention voulue la con

duite de leurs voitures procØdaient une trop grande

vitesse sur une surface glacØe ce qui constituait une grave

imprudence et us ont maihabilement manceuvrØ pour

Øviter laccident Sans concourir dans tout ce qui ØtØ dit

par les tribunaux infØrieurs je ne puis arriver la conclu

sion quil eu erreur manifeste de leur part et je crois

quaucun des deux conducteurs ne peut Œtre exemptØ de

responsabilitØ

Je desire cependant signaler un passage du jugement de

le Juge St-Jacques avec qui saccordent MM les Juges

GagnØ et Owen oi il est dit

Quoi quil en soit ii JettØ lui fallait dØmontrer hors de doute quen

deviant vers la gauche ii faisait un acte prudent et excusable Ii ne

peut pas Œtre question id de cette defense de lagonie de la collision

puisque le litige nest pas mft entre le propriØtaire du caiiion et le

propriØtaire de lautomobile de JettØ

Si ceci veut dire comme le texte me paraIt lindiquer

quØ lexcuse de lagonie de la collision ne peut Œtre

invoquØe par un conducteur bØnØvole vis-à-vis son pas

sager gratuit je ne crois pas que ce soit là un juste exposØ

de la loi Je crois au contraire que le conducteur bØnØvole

peut aussi bien soulever cette defense vis-à-vis le passager

que vis-à-vis le conducteur de lautre voiture avec qui ii

vient en collision

La faute vis-à-vis un autre automobiliste comme celle

vis-à-vis le passager gratuit procŁdent toutes deux de

lart 1053 C.C qui est la source de la responsabilitØ civile

Si limprudence la negligence et linhabilitØ sont excusØes

par lapplieation de la thØorie de lagonie de la collision

vis-à-vis un autre conducteur je ne connais pas de principe

de droit qui interdise un conducteur bØnØvole de
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linvoquer aussi pour repousser laction du passager gratuit

Dans les deux cas le conducteur peut se disculper en JETT AND

LAROCQUE

plaidant quil na pas ete negligent parce quun fait qui et al

lui est Øtranger subitement surgi qui Pu occasionner TRUDEL

une erreur de sa part
Dupuis

De plus le juge au procŁs dit dans son jugement
TaschereauJ

une objection de caractŁre gØnØral leffet que Ia preuve apportØe

dans lune des contestations ne saurait Œtre invoquØe dans lautre

LØconomie de nos lois et la jurisprudence reconnaissent le bien-fondØ

de cette objection et ii nous incombe de ne pas nous dØpartir des

principes exposØs dans le rØsumØ de Ia preuve gui va suivre

le Juge St-Jacques dit Øgalement dans ses notes

Je disposerais des deux appels en mŒme temps tout en faisant les

distinctions qui peuvent rØsulter de la litis contestation et de la preiive

Dans la prØsente cause chaque dØfendeur-appelant

produit sa propre defense en rØponse une unique action

oü ii avait des conclusions conjointes et solidaires Je

ne partage pas lopinion exprimØe dØjà que la preuve de

lun des dØfendeurs ne puisse servir lautrevide

Deslauriers Montreal Tramways cause non rapportØe

et ChrØtien Baron1 Je suis daccord avec les vues

exprimØes par le Juge Bertrand dans SauvØ Jeannotte

C.S non rapportØe par le Juge GagnØ dans Joly

Donolo and Concrete Column2 et par le Juge PrØvost

dans Denis Janssons3 Toute autre solution a-t-on dit

avec raison favoriserait des decisions contradictoires in-

compatibles avec la thØorie de la solidaritØ comme par

exemple Ia determination de lØtendue de lincapacitØ

physique dun tiers victime de la faute solidaire de deux

automobilistes Le but de lenquŒte commune sur laction

actuelle instituØe contre les co-dØfendeurs fut de rØvØler

toute la vØritØau tribunal et cest sur toute la preuve

faite par lune ou lautre des parties que la Cour devait

juger le mØrite et vider le litige Lorsquune action est

dirigØe contre plusieurs dØfendeurs le droit la defense

sØparØe existe bien mais Ia loi nautorise quun seul procŁs

sur laction du demandeur

Que S.C 195 Que K.B 141

Que S.C 210

71110-15
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1959 Ii reste la question des dommages Sur ce point le juge

AND au procŁs et la Cour du bane de la reine sont unanimes

LAROCUE Je ne crois pas quil sagisse de lun de ces cas oii cette

Cour soit justifiØe dintervenir
TRTJDEL

Dupuis Les appels doivent Œtre rejetØs avee dØpens

Taschereau

Appeals dismissed with costs

Attorneys for the defendant JettØ appellant LØtour

neau Quinlan Forest DeschŁnes Emery Montreal

Attorneys for the defendants Larocque et al appellants

Gagnon de Billy Quebec

Attorney for the plaintiff respondent Nobert Trois

RiviŁres


